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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. (Chambre des requêtes.) 

(Présidence de M. Favard de Langlade.) 

Audience du 3o décembre. 

Procès entre un entrepreneur et des cochers de fiacres. 

l'art. 1781 du Code civil est-il applicable aux agens em-

ployés par un commerçant pour son commerce? (Rés nég.) 

Spécialement : l'entrepreneur de fiacres est-il cru sur son 

affirmation , relativement aux acomptes qu'il a pu payer 

à ses cochers ? (Rés. nég.) 

Les conventions qui s'établissent ordinairement entre 

les entrepreneurs des voitures et les cochers placent, les 

parties dans une catégorie particulière; on sait que le 

cocher de fiacre n'est point payé par jour, mais bien au 

moyen d'une espèce d'abonnement que nécessite l'impos-

sibilité pour le maître de savoir la véritable somme que 

son employé percevrait par jour. D'ailleurs l'art. 1781 du 

Code civil , destiné à régir les matières civiles , ne serait 

pas applicable en matière commerciale ; les maîtres de 

fiacres sont assurément des commerçans ; l'arrêt que nous 

allons rapporter doit donc être restreint dans son appli-

cation à l'espèce dans laquelle il est rendu. 

Le sieur Gor, entrepreneur de voitures publiques, se préten-
dait créancier des sieurs Beaufîls et Carlie , ses cochers , d'une 
somme de 100 fr. vis-à-vis du premier, et d'une somme de 53 f. 
vis-à-vis du second. 

En conséquence , il déposa à la préfecture de police les li-
vrets de ses- débiteurs , ainsi que l'v autorisait le règlement 
de i8i3. 

Les deux cochers se reconnurent débiteurs, mais de sommes 
beaucoup moins considérables ; ils assignèrent devant le juge 
de paix le sieur Gor , pour se voir condamner à leur remettre 
leurs livrets, moyennant l'offre des sommes qu'ils, reconnais-
1 ùent devoir. 

Jugement qui accueille leurs conclusions. 
Appel. Devant les juges d'appel, le sieur Gor prétendit que 

le Tribunal était incompétent, l'affaire étant du ressort de l'ad-
ministration : subsidiairement , il conclut à ce que les intimés 
lussent condamnés à lui payer les sommes dont il se prétendait 
créancier, offrant d'affirmer que ces sommes lui étaient réelle-
ment dues, et présentant à l'appui de son affirmation le registre 
île son commerce. 

Sis conclusions furent rejetées par le motif qu'il ne présen-
tait à l'appui de son allégation qu'un registre non revêtu des 
formalités exigées par le Code de commerce , pour la tenue des 
livres de commerçans. 

Le sieur Gor s'est pourvu contre ce jugement, et M 1 

f>uillemin a fait valoir à l'appui du pourvoi les moyens 
suivans : 

« L'art. 1781 n'est pas applicable aux seuls domestiques; 

tout homme qui reçoit des gages est soumis aux disposi 

bons de cet article. Il doit être appliqué aux cochers de 

nacres , qui sont évidemment les employés à gage des pro 

ptjetaires de voitures ; c'est ce qui résulte de diverses ex-

pressions que l'on trouve dans les ordonnances de police 

t-e sieur Gor devait donc être cru sur son affirmation. » 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Delapla 
gne Barris , avocat-général : 

Attendu que l'art. 1781 du Code civil n'est applicable qu'au 
maure à l'égard de son domestique; 

v"e les cochers de fiacres ne reçoivent point de gages , qu'au 
Wntraire ils payent aux propriétaires des voitures, le louage de 
<*' voitures; > & 

précité11 f°ns '"'rI"ence > 'e jugement attaqué n'a point violé l'art. 

la Rejette. 

CHAMBH.]? CIVILE. —Audiences des 29 et 3o décembre. 

( Présidence de M. Brisson. ) 
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l mdividualjté des parties est-il responsable , vis-

à-vis de l'acquéreur évincé , des suites de l'éviction ? 

(Rés. aff.) 

En ce cas , est-il au pouvoir des juges du fond de prononcer 

ou de ne pas prononcer la condamnation du notaire aux 

dommages-intérêts envers la partie lésée , sous prétexte 

qu'il ne serait pas constant que la négligence du notaire 

fût la cause du dommage éprouvé, parce que l'acquéreur 

se serait laissé entraîner par des motifs de confiance autres 

que ceux qu'il aurait pu puiser dans la représentation de 

l'acte? (Rés. nég.) 

Le sieur Troy était propriétaire de la métairie de Mandagne. 
En I 8 I 3, les sieurs Raspaud et Bares se présentent cliez le no-
taire Poytou; et Raspaud se disant être le sieur Troy, vend à 
Bares la nue-propriété de cette métairie. Dans le contrat de 
vente, pas d'intervention de témoins pour certifier, conformé-
ment à l'art. 11 de la loi du ?.5 ventôse an xi, l'individualité 
des parties. Troy mourut en 1816, et laissa pour son héritier 
le sieur Flourac. Ce dernier actionna Bares afin de délaissement 
de la métairie dont Bares s'était emparé, en vertu de son con-
trat de vente, après la mort de Troy. Sur ces entrefaites, Bares 
revendit la métairie au sieur Dchohey, qui s'en mit en posses-
sion. Cependant la fraude se découvrit, et les sieurs Raspaud 
et Bares furent condamnés aux travaux forcés, l'un comme 
coupable, l'autre comme complice du faux. L'action intentée 
par Flourac contre Bares fut continuée contre Dehohey, acqué-
reur de Bares, et Dehohey appela en garantie la veuve et les 
héritiers du notaire Poytou , qui avait reçu l'acte depuis re-
connu faux. 

Le jugement rendu sur ces contestations devant le Tribunal 
de première instance de Painiers, fut déféré à la Cour royale 
de Toulouse, qui, par arrêt du 24 août 182.4, rejeta la demande 
en garantie formée contre la veuve et les héritiers Poytou par 
le sieur Dehohey. Sa décision est fondée sur ce que le sieur 
Dehohey ayant acheté du sieur Bares qu'il connaissait et qui 
ex-erçait un emploi public, s'était laissé entraîner par des mo-
tifs de confiance autres que ceux qu'il aurait pu puiser dans la 
représentation de l'acte depuis reconnu faux; qu'il n'était donc 
pas constant que la négligence du notaire à s'assurer de l'indi-
,'idualité des parties dans cet acte, fût la cause du dommage 
éprouvé par le sieur Dehohey ; que eonséquemment la veuve et 
les héritiers du notaire ne devaient être condamnés à aucune 
garantie. 

Pourvoi en cassation par le sieur Dehohey contre cet arrêt, 
pour violation de l'art. i38a de Code civil, et de l'art. 11 de 
la loi du 25 ventôse an XI, sur le notariat. 

M c Bénard a soutenu le pourvoi; il a fait sentir l'im-

portance des fonctions des notaires, et lanécessité des pré-

cautions rigoureuses qui leur sont imposées pour éviter 

les faux par supposition de personnes. S'il y a négligence 

de ces précautions, s'il y a absence des témoins dont 

l'art. > 1 de la loi du Ï 5 ventôse an XI exige l'intervention 

pour certifier l'individualité des parties contractantes in-

connues au notaire, le netaire doit répondre des suites, être 

passible de dommages-intérêts; autrement la loi, privée 

de sa sanction pénale , deviendrait illusoire. Ces domma-

ges-intérêts doivent donc être prononcés toutes les fois 

qu'il y a faux par supposition de personnes, résultant de la 

négligence du notaire, et qu'il y a dommage pour un tiers, 

quand même ce dommage ne proviendrait que médiate-

ment et indirectement de l'acte faux. 

Me Bénard a terminé en analysant les motifs de l'arrêt 

attaqué, et en prouvant que, dans l'espèce, s'il y avait eu 

dépossession du sieur Dehohey, c'était par suite de la pré-

sence d'un faux vendeur dans l'acte originaire , et que ce 

faux n'eût pas eu lieu sans la négligence du notaire. 

M
E Odilon-Barrot, dans l'intérêt de la veuve et des hé-

ritiers Poytou , a répondu que l'art. 11 de la loi du a5 

ventôse an XI ne prononçait aucune peine, ne soumettait 

le notaire à aucune indemnité; qu'il fallait donc s'en réfé-

rer à l'itr l. 58 de la même loi, qui réserve, s'il y a lieu , les 

dommages-intérêts contre le notaire contrevenant; qu'en 

conséquence il appartenait à la Cour de Toulouse d'exami-

ner s'il y avait lieu, dans l'espèce , aux dommages-intérêts, 

ce qu'elle avait décidé négativement , en jugeant en fait 

qu'il n'était pas constant que le dommage provînt de la 

faute du notaire. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Porriquet et 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Cahier, 

et après an long délibéré en la chambre du conseil : 

\ 11 les art. i38a du Code civil, et 11 de la loi du a5 ventôse 
an XI ; 

« Attendu que c'est par la négligence du notaire Poytou qu'il 
» y a eu dans l'acte, faux par supposition de personnes; que 
» l'arrêt n'ullègue aucune excuse positive, à la négligence de ce 
» notaire; 

» Attendu que la dépossession du sieur Dehohev n'èût pas eu 
» lieu si le notaire Poytou eût pris originairement les précautions 
» requises; 

» Attendu que toute personne doit réparation du dominag 
» qu'elle a causé à autrui par sorç fait; 

» Casse et annuUe, » 

Cet arrêt notable est digne de toute l'attention de MM-

les notaires, et nous nous empressons de le leur faire con-

naître. 

— La Cour, sur les plaidoiries de Mes Guillemin et Odilon-Bar-
rot, et les conclusions conformes de M. l'avocat-général Cahier, 
a cassé un jugement du Tribunal de commerce de Tarbes, qui, 
combinant les dispositions du Code pénal avec celles du Code 
de procédure civile, avait cru pouvoir condamner solidairement 
et par corps, pour dommages-intérêts au-dessous de 3oo frencs, 

parce que le fait qui donnait lieu aux dommages - intér êts lui 
avait paru constituer une escroquerie. 

Nous ne mentionnons cette décision de la Cour sur un 

point qui ne nous paraît pas susceptible d'une difficulté 

sérieuse , que parce qu'elle est en opposition avec un arrêt 

de la section des requêtes, qui a jugé qu'un Tribunal civil 

avait pu , appréciant la moralité d'un fait dommageable 

dont on poursuivait devant lui la réparation , appliquer , 

quant à la solidarité et la contrainte par corps , la dispo-

sition de l'art. 55 du Code pénal, bien qu'aucune condam-

nation ne fût intervenue au criminel. 

Il nous semble difficile de ne pas reconnaître que la dis-

position de cet article 55 n'est applicable, ainsi que l'a dit 

M. l'avocat-général Cahier , qu'au cas oîiTaction criminelle 

et l'action civile sont jointes ensemble ; et c'est aussi ce que 

la Cour a jugé aujourd'hui sacs même se retirer p«ur en 

délibérer. 

COUR ROYALE DE POITIERS ( i re Chambre). 

(Correspondance particulière.) 

Audiences des g et 10 décembre. 

QUESTION ÉLECTORALE. 

Lorsqu'un père a fait donation à ses enfans de la nue pro-

priété de certains biens , en se réservant l'usufruit , mais 

sous la condition expresse que les contributions de toute 

nature seraient payées par les donataires , cette condition 

est-elle prohibée par la loi politique , et les contributions 

doivent-elles absolument être comprises dans le cens élec-

toral du père? (Rés. alf. ) 

Un arrêté de M. le préfet de la Vendée , du 17 novem-

bre, décide l'affirmative. Le voici : 

Vu la demande du sieur Jean-Baptiste Main, avocat à Fon-
tenay , à la fin d'être inscrit sur la liste générale du jury pour 
1829; -

Vu les pièces produites à l'appui de cette demande, et notam-
ment un acte au rapport de Foulard, notaire à Nieul, consta-
tant donation faite par le sieur Jean-Mathieu Cougnand (péie 
de Mme Main), de ses biens en faveur de ses enfans, à la réserve 
de quelques propriétés situées à Fontenay, la Flocelière, Cba-
teaumur et autres lieux ; 

Considérant que , par clause spéciale de cet acte , le donateur 
impose au donataire l'obligation de payer les contributions im-
posées sur les biens par lui réservés; mais que cette clause, fa-
cultative en ce qui touche les intérêts privés , est sans influence 
à l'égard du régime électoral; que la loi, les règleiuens et ins-
tructions qui régissent ce service public attribuent le droit d'é-
lire les députés à l'individu qui jouit du revenu des domaines 
qui le confèrent, et que les conventions privées ne peuvent avoir 
l'effet de détruire ce principe fondamental ; que, s'il en était au-
trement, il dépendrait de la volonté de tout propriétaire de con-
férer à ses enfans et même à ses collatéraux, en tel nombre que 
son cens le permettrait, le droit électoral, sans rien distraire de 
son revenu; que, dans cette occasion, la loi et la nécessité de 
conserver dans toute leur pureté les bases de l'élection , sont 
d'accord pour faire repousser une prétention qui conduirait à 
de pareils abus; 

Arrête : 

Art. I
er

. L'inscription du sieur Jean-Baptiste Main sur la liste 
générale du jury pour 1829 est admise avec un cens total de 
83 > fr. 89 c, résultant des impôts dont il a justifié, soit à son 
droit personnel, soit comme époux de la demoiselle Cougnaud, 
donataire de son père. 

Art. 2. Les impôts établis sur les domaines dont le sieur Jean-
Mathieu Couguaud s'est réservé la jouissance par l'acte ci-des-
sus relaté, dans les communes de Fontenay, la Flocelière et Cha-
teaumur, sont maintenus aux droits dudit sieur Cougnaud. 

Art. 3. Les rectifications auxquelles le présent donne lieu se-
ront publiées au prochain supplément à la liste générale du 
jury. 

M. Main s'est pourvu devant la Cour royale de Poitiers 

contre cet arrêté : sa cause a été présentée par M c Bon-

cenne. 

« Le préfet de la Vendée, a ditTavscat, a pris pour un 

principe fondamental du droit public, une simple règle du 

droit privé. Il ri'cit aucune disposition des lois électorales 

qui mette exclusivement les contributions à la charge de 
l'usufruitier. Le Code civil seul en a parlé. 

» Toutes les lois , tous les articles relatifs aux électeurs 

parlept français qui payent les impôts, mais on n'y 



( ™» ) 

trouve rien sur la distinction de ceux qui doivent les payer. 

« Le principe général est dans l'art. 608 du Code civil: 

]i -l'usufruitier est tenu pendant sa jouissance, de toutes les 

v charges* annuelles de l'héritage, telles que les conliibu-

» tions et autres qui, dans l'usage, sont censées charges des 

» fruits. » Voilà la règle qu'il faut suivre , lorsque les dispo-

sitions on, Jfs conventions des parties n'ont rien statue a 

cet égard. D'autres règles pour le paiement des réparations 

et des dettes se trouvent dans les art. 6o5, 606 , 609 , Gio , 

•6i-r#f 612. 
» Biais les parties peuvent y faire des modifications , et 

régler autrement ce qui n'a été tracé que pour le cas de 

leur silence. Ce point de droit n'est pas douteux; les lois 

romaines en fournissent un exemple. Il y est dit que : « le 

>. légataire de l'usufruit demeure obligé de payer les impo-

» sitions, à moins qu'il n'apparaisse que le testateur a eu 

» l'intention d'en charger sou héritier. » C'est encore de 

même sous le Code civil; voyez le Traité de l'usufruit, par 

M. le professeur Proudhon. 

» M. le préfet de la Vendée lui-même reconnaît dans les 

motifs de son arrêté, que la clause qui décharge l'usufrui-

tier du paiement des contributions, et qui les met au 

compte du propriétaire, est facultative, en ce qui touche 

les intérêts privés; mais il veut qu'elle soit sans influence 

à l'égard du régime électoral. On lui demandera toujours 

à quelle source il a puisé cette doctrine. 

» Vainement il trouvera dans les instructions ministé-

rielles que l'usufruitier devant payer les impositions , c'est 

pour le cens électoral de l'usufruitier qu'elles doivent être 

comptées. Faut-il le répéter encore ? La loi politique s'est 

soumise à la loi civile ; elle en a adopté le principe ; cela 

devait être , et elle part de ce principe comme la loi civile 

pour le règlement des cas généraux. Si la loi civile permet 

d'y déroger , si elle ne défend pas au donateur , qui se ré-

serve l'usufruit de ce qu'il donne, de mettre à son bienfait 

la condition que le donataire delà nue propriété sera chargé 

du paiement des conlributionb , pourquoi la loi poliiique 

le défendrait-elle, et quel texte pourrait-on invoquer pour 

une pareille prohibition? 

» Restent les considérations politiques. Dira-t-on que la 

jouissance des biens est une garantie sociale pour l'exercice 

du droit d'élection ? Tel n'est pas l'esprit de la loi , car le 

mari auquel elle compte les impositions de la femme sépa-

rée de biens, ne perçoit pas les fruits, et le fils, le petit-lils 

ou le gendre qui reçoit la délégation des impôts d'une 

veuve, n'acquiert pas pour cela de titre à la jouissance de 

ses revenus ; il est évident d'ailleurs que la véritable garan-

tie d'attachement aux lois et au bon ordre réside dans la 

propriété. 

» M. le préfet de Ja Vendée paraît craindre , d'après les 

termes de son arrêté, qu'il soit trop facile, en permettant 

une modification au principe général qui charge l'usu-

fruitier du paiement des impôts, d'augmenter le nombre 

des électeurs. Il eût fallu démontrer qu'il est dans le vœu 

de la Charte et des lois électorales de restreindre le nombre 

des électeurs.. Comment M. le préfet s'y serait-il pris pour 

concilier avec son système la faveur des délégations d'im-

pôts que ces lois ont permises ? » 

Après cette discussion, pleine de force, dont nous n'a-

vons reproduit que les principaux traits, M. l'avocat-gé-

néral Bouchard a soutenu l'arrêté du préfet de la Vendée , 

en donnant à ses motifs , ci-dessus rapportés , les dévelop-

pemens dont ils étaient susceptibles. Il y a ajouté cette 

considération que, si l'on permettait au donateur qui se 

réserve l'usufruit de ses biens, de mettre les impôts à la 

charge du donataire de la nue propriété, ce serait intro-

duire une nouvelle espèce de délégation que la loi n'a point 

autorisée. 

Me Boncenne a fait observer, en répliquant, qu'il ne 

pouvait y avoir délégation d'impôts dans les clauses de la 

donation dont il s'agit, si aucune loi n'établit que l'usu-

fruitier devra toujours et absolument payer les impôts, ce 

qui ramène à l'examen de la question principale. 

Il est évident d'ailleurs que celui qui délègue ses impôts 

n'aliène ni propriété ni jouissance; mais le donateur qui se 

réserve l'usufruit de ses biens, à la charge du paiement des 

impôts par le donataire de la nue propriété , commence par 

se dépouiller de cette propriété, puis il met à sa libéralité 

une condition qui n'est nulle part déclaré,? illicite. Il aliène, 

il donne , il ne délègue pas : en deux mots, tout se réduit 

à savoir s'il y a, dans le droit politique, un article, un mot 

qui défende ce qui n'est prohibé ni par la justice , ni par la 

morale , ni par le droit civil. 

Ces raisons cependant n'ont pas prévalu. 

La cause a été renvoyée au lendemain pour la pronon 

dation de l'arrêt , et la Cour a maintenu l'arrêté du préfet 

de la Vendée. 

Me Moureau (de Vaucluse), dans ses questions électorales, 

examine aussi cette question importante, et la résout 

dans le sens de la plaidoirie de M" Boncenne , en recon-

naissant toutefois qu'elle présente de graves difficultés. 

COUR ROYALE DE NIMES. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSTOEHCE DE M. CASSAIGNOLES. 

Lorsqu'un arrêt, passé en force de chose jugée, a condamné 

une commune à délaisser des terrains usurpés par elle , 

mais qu'avant l'obtention de l'arrêt il est intervenu une 

ordonnance royale qui fait entrer ces mêmes terrains dans 

l'alignement d'une place , le maire peut-il s'opposer aux 

constructions qui seraient commencées par le propriétaire ? 
( Rés. aff. ) 

Le propriétaire n'a-t-ilpas , tout au moins , le droit de limi-

ter son terrain , soit par un fossé , soit par une palissade , 

jusqu a ce que les formalités prescrites pour l'expropria-

tion pour cause d'utilité publique aient été remplies? 
( Non rés. ) 

Ces graves questions se sont présentées dans un procès 

dont les détails sont peu ordinaires. En voici les faits prin-
cipaux : .. 1 

Il existait, avant la révolution , dans la petite ville de 

Lille (Vaucluse), une grande quantité de Juifs qui, comme 

on le sait , avaient trouvé un refuge assuré dans l'ancien 

Comtat Venaissin. A l'époque de la réunion de l'ancien com-

tat à la France, les Juifs, accusés d'en être les fauteurs, 

furent les premières victimes de la fermentation que cette 

réunion excita. Ils prirent la fuite en toute hâte pour sau-

ver leurs jours menacés; on s'attaqua alors à leurs proprié-

tés. Leurs maisons furent rasées, à l'exceptidft de celles 

que les prudens propriétaires avaient eu le soin de louer 

à des catholiques influons. Les matériaux provenant des 

démolitions furent vendus au profit de la commune, qui 

s'empara du sol devenu vacant. 
Les malheureux Juifs n'eurent garde de réclamer ; s'es-

timant d'abord trop heureux d'avoir sauvé leurs person-

nes , ils pensèrent ensuite que leurs prétentions seraient 

mal accueillies sous l'empire de Napoléon , qui les favori-

sait assez peu , et qui les avait mis presque hors la loi par 

l'inique décret de i8o3. Ce ne fut qu'en 1820 ou 1821 que 

les représentans de deux familles juives, propriétaires de 

quelques-unes des maisons démolies, vendirent le sol à M. 

Spale, honorable manufacturier de Lille , qui avait déjà ac-

quis une des maisons conservées. 

Le sieur Spale se hâta de commencer des constructions 

sur le terrain qu'il >enait d'acquérir; mais la commune lui 

intenta une action possessoire, et une sentence du juge-de-

paix le condamna à démolir. 

Il obéit; mais il assigna la commune devant le Tribunal 

d'Avignon , eu délaissement des terrains par elle usurpés. 

Sa demande fut d'ab;>rd rejetée ; il releva appel, et la Cour 

condamna la commune à la restitution du sol et à i5o fr. 

de dommages pour le préjudice porté à M. Spale par la 

démolition de ses ouvrages. 

Avant l'arrêt, et en 1824, le maire obtint, sans contra-

dicteur, une ordonnance royale qui approuva un plan d'a-

lignement pour la place sur laquelle étaient situés les ter-

rains en litige, et par l'effet duquel ces mêmes terrains 

furent compris dans le nouvel alignement. En vertu de cette 

ordonnance, et loTsque M. Spale voulut faire exécut-r 

l'arrêt, le maire s'y opposa, se transpotta sur le Un a n 

avec la gendarmerie , et défendit aux ouvriers de continuel-

les travaux qu'ils avaient commencés par l'ordre de M. 

Spale. 

M. Spale se pourvut alors devant la Cour , pour obte-

nir l'exécution de l'arrêt. Il a soutenu , par l'organe de 

Me Boyer, son avocat , que l'ordonnance de 1824 ne 

pouvait pas être un obstacle à ses constructions ; que 

l'empêcher de construire ce serait l'exproprier sans aucune 

des formalités prescrites par la loi. « L'ordonnance, disait-

il , n'est autre chose que le décret qui, aux termes de 

l'art. 3 de la loi de 1810, devait précéder l'expropriation 

pour cause d'utilité publique ; mais sur cette seule or-

donnance , me forcer à laisser ma propriété intacte , sans 

indemnité préalable , c'est un nouveau mode d'expropria-

tion qui n'est consacré par aucune loi , et que l'équité ré-

prouve. » 

Me Monnie , avocat du maire, a combattu ce svstème. 

Il a prétendu qu'il n'y avait aucune similitude entre l'or-

dounance qui prescrit un alignement et celle qui , d 'a-

près la loi de 1810, doit précéder l'expropriation. «La com-

mune , ajoute-l-il , ne peut pas faire des constructions sur 

e terrain dont il s'agit ; elle entend seulement , comme 

elle en a le droit, forcer M. Spale à respecter l'alignement 
établi. » 

M. Léon-Thourel , substitut du procureur-général, qui 

a porté ia parole, a pris un terme moyen. «Il nous semble, 

a dit ce magistrat, qu.é l'on est allé trop loin des deux cô 

tés. Sans doute M. Spale n'a pas le droit d'élever des cons 

tractions à demeure sur les terrains que l'ordonnance de 

1824 a fait entrer dans l'alignement; mais tant qu'on ne 

lui a pas donné une indemnité représentative de la valeur 

de ce terrain, on ne peut exiger qu'il soit livré au pubiic, 

ni par conséquent empêcher le propriétaire de le clore 

par un fossé, uiiç palissade, Ou autrement. Les travaux 

commencés par M. Spale ne paraissent avoir d'autre but 

que de former une espèce de clôture, et nous concluons à 

ce qu'il soit autorisé à les continuer. » 

Mais la Cour : 

née par la naissance d'un enfant , gage d'un dén 

heureux pour cette petite intrigue. Il v avait 
obstael 

cabanne 
au mariage qu'ambitionnait M."

e
 Boujut' Al""

 Ul1 

c'est le nom du ieune homme ^ ti 'n,,.... '. "bas. (c'est le nom du jeune homme) n'avait 

ans, et, quoique enfant naturel lui-même , coaimè il
 V

'
D
?' 

été reconnu par sa mère, il ne pouvait se rnari
w

JVa
'
t 

le consentement de celle-ci, qui s'y refusait obstin' ^ 

La difficulté était grave, et elle eût arrêté de profond
11

*
0

*' 
riscousultes; mais elle dut fléchir devant le génie f' 

d'un nouveau Figaro, dont les obstacles ne fout qu'an,,
096

'' 
ter lecoui'.ge et les ressources. 

M. Het, perruquier, que l'on dit parent ou ami di 

pecteur des fiacres, se chargea de tout mener à bi
en 

en vérité, son triomphe eût été complet, si sa partie ' ? 

verse n'avait pas eu recours aux magistrats. Se pré 

devant M. le juge-de paix avec cinq autres personnes
6
"'

6
' 

tester que M. Lascabanne, enfant naturel, ne connaît 

sa mère , s'assembler en conseil do famille, nommer^
5 

tuteur ad hoc qui consent au mariage de son pupille ^ 

provisé; aller de chez le juge-de-paix devant i'of acier
1
? 

l'état civil et faire célébrer le mariage, voilà le pl
an 

conçut M. Het et qu'il sut exécuter. 1Ue 

M lle Lascabanne , dont le fils, élevé avec soin et ■ k 

d'une pension viagère de 2 ,5oo fr. que lui a léguée 1> | C 

marquis de Jouffroy, lui paraît appelé à une autre u
n

*: 6 

a demandé la nullité de ce mariage. 

Me Duvergier a exposé , dans ; on intérêt , les faits 0 

nous venons de rapporter. Les def, ndetirs ont fait 

faut, et le Tribunal a prononcé la nullité du mariage
 Sli

~ 

les conclusions conformes du ministère public, auquel il 

a donné acte de ses réserves contre les acteurs de cette 

trigue. 

e l'i 

JUSTICE CRIMINELLE. 

Attendu que les ouvrages commencés par M. Spale sont de vé-
ritables constructions ; 

Attendu qu'une ordonnance royale ayant prescrit un aligne-
ment pour la place sur laquelle sont situés les terrains qui font 
l'objet de la contestation, le sieur Spale n'a pu élever des cons-
tructions sur cette place, sans l'autorisation de l'autorité muni-
cipale ; 

Attendu que dès lors le maire a été bien fondé à s'opposer à 
la continuation des ouvrages ordonnés par le sieur Spaié; 

Rejette la demande du sieur Spaie et le ondamne aux dépens. 

Cet arrêt a, comme on le voit, laissé sans solution la 

question soulevée par le ministère public, sur le droit di 

se clore. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (i re chambre.) 

(Présidence de M. Philippon.) 

Audience du 3o décembre. 

Demande en nullité de mariage. 

Un mariage de comédie , qui avait son origine dans les 

couloiis de VOdénn, est venu se briser aujourd'hui à la 
i re chambre du Tribunal. 

M e Bonjut, fille d'un inspecteur de fiacres, et ouvreuse 

de loges au théâtre de XOdéon , avait déjà atteint Sa tren-

tième année sans avoir vu se réaliser pour elle aucun de 

ces heureux hasards , que chaque soirée venait régulière 

ment offrir à son imagination. Sans doute, elle avait sou-

piré plus d'une fois 1 n songeant que sa jeunesse était pas-

sée ; peut-être elle allait, se livrer au désespoir, lorsqu'un 

jeune homme, probablement novice , vient l'aborder et lui 

demande timidement, une place. Notre ouvreuse de s'em 

presser de lui serrer la main, de le plaeer convenablement, 

en somme de faire si bien que cette première entrevue de-

vient le prélude de plusieurs autres, et bientôt est couron 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE.— Aud. du 3o décembre 

( Présidence de M. Cauchy. ) 

Fabrication et émission de faux billets de Banque 

Le 16 avril 1828, Gastel se présenta au Trésor roy 1 

pour y verser une somme de i653 fr. 78 c, et y prendre 
un mandat de pareille valeur sur le receveur-général de 

Bourg ( Loire ) ; il fit ce versement en trois billets de la 

Banque de France de 5oo fr. chacun, et le surplus en nu-

méraire. Le garçon de caisse à qui ce versement fut fait 

crut s'apercevoir que deux billets étaient faux; jl mouilla 

ses doigts, et, les passant sur le caducée de la vignette 

cette vignette s'effaça, ce qui pour lui fut la preuve cer' 

tainede la fausseté des billets; car la vignette des billets 

véritables ne s'efface pas en la mouillant. Il en instruit 

sur-le-champ le sieur Kesuer, sous-chef, et l'on se raphia 

aussitôt que, le 4 mars précédent, on avait trouvé dans 

les versemens trois billets de même nature. Des recherebs 

furent faites, et l'on apprit que ce jour-là, le même Gastel 

avait pris un mandat de 1600 f. sur Bourg, toujours à l'ordre 

de M.Berangier. Cette découverte fit naître de graves soup-

çons sur Gastel. Il fut arrêté; une visite eut lieu à son <k-

micile à Paris : on n'y trouva rien. On en fit autant à sa 

maison de campagne de Saint- Cloud : on y saisit quate 

morceaux de papier de même nature que celui employé 

pour les faux billets de Banque, et dont trois étaient taii! s 

sur ia même forme; enfin une perquisition nouvelle fui 

faite dans une autre maison de campagne que Gastel pos-

sède à Cérizen , arrondissement de Bourg : on y saisit une 

plume de corbeau, plusieurs pinceaux etdes morceaux de 

couleur. On sut également que Gastel était habile dessina-

teur , et qu'il avait été employé en cette qualité, pendait 

plusieurs années, au ministère de la guerre. 

On s'occupa d'abord de constater la fausseté des de ux 

billets qu'avait remarqués le garçon de caisse. MM.Grousiez-

Cretet, Audibert, Garât fils, Ville, Henry, Maillard, deqri 

ils semblaient être signés, déclarèrent toits que leurs signa-

tures étaient fausses. M. Ville, chef de l'imprimerie , ob-

serva qu'indépendamment de la fausseté des signatures, 

lès billets présentaient encore des preuves matérielles £t 

leur fausseté, dans leur confection cl dans les moyens eœ-

ployés pour les fabriquer : outre les deux billets présentes 

par Gastel, cinquante -sept autres de même nature, egai -

méat de 5oo fr., reçus par la Banque, depuis le 16 jaillit 

1826, furent déposas par elle, et dans le cours de l'instrt'c-

tion , ont été reconnus pour faux ; enfin, on déposa entrf 

les mains de la justice une ébauche, partie au crayon, par-
tie à l'encre, d'un billet de banque de 5oo fr. trouvé au 

cimetière du Père-Lachaise , pendant le mois de juin <Mi 

et qui alors avait, été envoyé à la Banque. 

Tous les billets argués de faux , ainsi que les papiers 

saisis chez Gastel ou trouvés au Père-Lachaise, furent suc-

cessivement soumis à l'examen d'experts-écrivains, gra-

veurs, dessinateurs et fabricans de papier. Leurs rappo i-

ont présente les résultats suivans : 

i° Toutes les signatures des billets argués de fa»x ml 

fausses et paraissent avoir été calquées sur des signature 

véritables. Ces signatures ayant été ainsi faites au 

du calque, on manque d'éléniens pour juger par leur com-

paraison avec l'écriture quel peut en être l'auteur ; 

a" Les deux billets versés par Gastel, le 16 avril , 

été plus particulièrement rapprochés du billet veritw 

versé par lui le même jour et au même instant , on consi'1 . 

que les signatures fausses des deux billets avaient été d' 
quées sur c, lie de ce billet véritable ; u 

3° Les billets argués de faux ne sont pas gravesi'
03
^ 

dessinés à la main et avec une encre qui s'efface en p**?' 

dessus un doigt mouillé, tandis que l'encre dés vrais W* 
de banque ne s'enlève jamais ;

 ( i; 
4° Tous les billets argues de faux paraissent fflMj** 

de la même main ; on y reconnaît la même habileté, e 

y retrouve les mêmes inexactitudes ;
 e

i, 

5° Les papiers trouvés au Père L.ichaise, et sur !es1 , 
sont des ébauches de bilb t , ne présentent aucun rafr 

avec les billets argués de faux. Ces ébauches sont ' 

vrage d'une main peu habile , et n'ont rien de la r»re » 
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M
\ « remarque dans l'exécution des faux billets, 

lotion ̂ ~\
heatfi

nt fait des billets faux avec les dessins 

6° RaPp . r.^t .A au ministère de la guerre , il a ete i , „'ûar Gastel au ininis 

^iique fauteur . 

)3
ire '

es
 ^''^[er employé à faire les faux billets n'a mm 

7°
 Le P.'

e
c celui employé par la Banque ; ce n'est qu'un 

rapP°rt ai(
"i

e
 connu dans le commerce sous le nom de 

f*ff '-Wtal', tandis que celui employé par la Banque 
pjp

ie
£ y^

er
 double ; le premier est transparent , l'a-utre 

"rft WP^
 saisi

 che* Gastel , et taillé en forme de 
8

" A Banque , a offert une analogie parfaite avec le 

Jer employé p 
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 auo
iqu'ii ne tînt pas de livres, un travail exact 

G4S
 / •?par uu expert teneur de livres , sur les dncu-

i ete r'notes saisis chez lui , et il en est résulté que Gastel 

nieBS tL» line soninae (!e a6
^9

5 fr
-
 43 c
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aValt 'ait pas connue , somme équivalente, à 4.000 fr. 
n e , ier* |

a
 yaleur totale des faux billets. Un autre docu-

P' e' '
 est venH

 à l'appui de ces renseignemens : parmi les 
nient eh ^
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 Gastel , s'est trouvé un carnet écrit de 

papiers dame Gastel , décédee , et dont plusieurs 
i« main ne ,rt ' . . . 1 

nous reste 

guerre , il a ete re-

de ces dessius avait assez de talent pour 

le un 

inlové pour les faux billets. On a reconnu que le 

pj
er
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vè" au Père Lachaise était de la même nature. 

P a 'iieL- ces vérifications , on a examiné la position de 

H main ce ■« . > . v :,' 
V ts déchirés portaient cet intitule : ce r/ui 

^Tfo-tune en 1820, 3
9

,
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4 fr. En prenant, cet état pour 

T e l 'expert teneur de livres a trouvé que , fealauce faite 

H recettes et des dépenses , il se trouvait encore un ex-

^ k'iit en dépense de a6,533 fr. , somme à-peu-près égale 

Scelle résultant des noies et papiers de Gastel, et de 

" ème équivalente à la valeur des faux billets. 
D1 Interrogé sur ces faits, Gastel n'a pu dire d'où lui pro-

venait cette somme ; cependant on a su qu'il avait fait 

exécuter des travaux à sa maison de Cernes , et qu'il avait 

lusieurs fois offert en paiement à ses ouvriers des billets 

de banque , quoique la circulation en soit peu habituelle 

dans ce département. Ces circonstances, ont tait penser 

encore plus que la somme formant l'excédent de celles 

navèes sur celles reçues, était le produit des faux bilk'fcs 

fabriqués et mis en circulation par Gastel, Enfin l'ins-

truction a révélé une circonstance extrêmement grave. 

Gastel devait à la veuve Martin, sa tante, Tenant un bureau 

de loterie, une somme de 178 fr. par an , payable le i3 

mars de chaque année; le i3 mars dernier, six mois de cette 

rente étaient échus: Gastel se présenta pour les payer , il 

paya même, sans qu'on le lui demandât , les six mois à 

écheoir, et solda le tout avec un billet de 5oo fr. de la 

Banque de France. Le 10 avril suivant , la veuve Martin fit 

au Trésor royal un versement de 2,5oo fr. en billets de 

Banque, et le même jour le Trésor trouva, parmi les ver-

semens des buralistes de loterie, un billet de Banque faux, 

et qui a été déclaré par les experts de même nature que 

ceux versés par Gastel le 16 du même mois. 

Pressé de s'expliquer sur des charges aussi graves, Gastel 

a nié constamment qu'il fût. l'auteur des billets et qu'il en 

connût la fausseté. Toutefois il n'a pu expliquer comment 

les faux billets étaient venus en sa possession, ni comment 

il se pouvait qu'il se fût trouvé en même temps porteur et 

des faux billets et du billet véritable sur lequel ils pa-

raissent avoir été calqués, ni enfin par quelle circonstance 

le billet par lui remis à la veuve Martin , et par elle versé 

au Trésor, se trouvait également calqué sur ce billet véri-

table. Il a tout attribué au hasard. 

Teis sont les faits que nous puisons dans l'acte d'accu-

sation et qui ont motivé le renvoi de l'accusé devant la 

cour d'assisses. 
Gastel est âgé de 56 ans; il s'exprime avec une assurance 

qu'on croirait affectée ; il parle à très haute voix et paraît 

calme. 
M. le président interroge l'accusé , d'abord sur l'ori-

gine des sommes trouvées en sa possession , ensuite sur 

l 'émission des billets , et sur les versetnens énumérés 

dans l'acte d'accusation. Gastel répond qu'il ne se rap-

pelle pas en quelle monnaie ont été faits ces versemens , 

qu'il était trop malheureux pour penser à cela , qu'il ne 

sait à quoi attribuer la circonstance du billet faux trouvé 

dans le versement opéré par sa tante. Toutefois il se sou-

vient que, le 16 avril , il s'est présenté pour faire un troi-

sième versement en trois billets de Banque. 

M. le président : Reconnaissez-vous ces trois billets ? R. 

S ils sont effacés, oui. ( L'accusé les examine. ) Je ne crois 

Pas , ajoute -t-il , que le garçon de caisse ait pu donner 

in billet qui ne fût pas de moi ; sa probité le met à l'abri 

de tout soupçon; mais cependant le troisième billet de-

vait être taché d'encre. — D. Pouvez-vous nous dire d'où 
Vf

His tenez ces billots versés ? —-il. Cette question m'a été 

'aite , et je n'ai jamais pu 111e rappeler de qui j'avais reçu 
CPl bihets ; mais j'ai bien indiqué tous ceux qui m'en ont 

donné et tous ceux à qui j'en ai donne. — D. Ne con-

naissiez - vous pas comment se faisait le papier des 

, ts Qe banqUe? — R. En causant, j'en parlai à quel-

nuun, et je dis dans le salon que je pensais qu'on collait 

bdl* ^
euil!es

- —
 D

- Saviez-voùs qu'il circulait de faux 
1 cts? — R. J'avais entendu parler de faux billets de mille 

"nés dans les montagnes Jamais de billets de 5oo fr. 
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 témoins sont à entendre ; leur audition 
a

T

C0Iu
mencé qu'après deux heures, 

ous les signataires des véritables billets de banque 

de r a!S5ent rçue les signatures apposées au bas des billets 

jj°p If"' ?kjet de l'accusation, sont fausses, 

ont ous ' t'* pense que les faux billets donnés par Gastel 

ord^™ c ' lcu^ ; 'es billets de banque qui ont circulé étant 

côté"^6?16" 1 cril3lés °e P°'lltes d'épingles et toujours du 
M^re tandis que les billets faux sont piqués à droite. 

l
e
 v^**! surune question qui lui est faite, déclare que 

ombre de billets de 5oo fr. en circulation s'élève à 80 
"quelques „,i|ii

ons
. 

main !w*"'
 em

P
lo

y
é à la

 Banque, croit reconuaîlie que la 
GSOJ^ "fabriqué les faux billets de 5oo fr., versés pat 

' 1. paraîtrait avoir également fabriqué les faux billets 

Pf'viso' r8, al°rS qU il " y avail encore 1 lle des billets 
'«lion S contrefaire, avairnt été mis en cireu-

M. le président engage MM. G irat, Crousîez et Audibert 

à rapporter ce soir quelques u>'s de ces billets provisoires. 

Tous les trois se retirent eu même temps , leur présence 

étant nécessaire pour les besoins du service et pour ouvrir 

la caisse fermée à trois clés différentes, dont ils sout tous 

trois porteurs. 

On entend tour à tour plusieurs graveurs et dessina-

teurs, tels que MM. Galle , Thiolier, Isabey. Interpellés 

de s'expliquer sur la question de savoir si celui qui a fait 

les dessins que Gastel a fabriqués, il y a vingt ans, pour le 

mnistère de la guerre, a>pn de.ssiiwr l f ,u!c bilretfr, if s p. li-

sent, mais sans rien affirmer à est égard , qne-eelui- qui.» 

exécuté lesbillets pourrait peut-être faire les dessins, mais 

que celui qui a fait les dessins n'aurait pas pu faire les bil-

lets. M. mibey est d'avis que l'auteur des dessins pourrait, 

à plus forte raison , être cebii. des faux billets. M. Isabey 

prétend qu'en calquant , à l'aide d'un pinceau et d'en petit 

crayon, il pourrait faire parficteaMmt les signatures de 

lotit le monde. 
Suivant la déposition de l'expert qui , par ordre du juge 

d'instruction , a dû procéder à l'établissement de la situa-

tion financière de Gastel , et qui a pris pour point de dé-

pa-t i8o3 et est arrivé à 1828, il existe un excédent de 

dépenses sur les recettes , de 26,782 fr. 

Le nommé Joubert est ensuite introduit escorté d'un 

gendarme. 
M. le président, au témoin : Vous êtes en état d'arresta-

tion? — R. Oui.-— D. Pour quel motif? — R. Pour com-

plicité de vol. — D. Vous Tf'avez pas encore été jugé? — 

R. Je ne le crois pas. — D. II me semble que vous devriez 

en être sûr. Qu'avez-voos à dire? — R. Je erus dajis la pri-

son devoir m'approcher de Gastel et lui faire part des 

soupçons que j'avais sur une fabrication de faux billets de 

banque. Il me dit que si je pouvais contribuer par mes ré-

vélations a son acquittement, il me ferait une obligation de 

3,ooo fr. ; je n'en voulus pas; je lui dès d'écrire à son juge 

d'instruction; la lettre ne me parut pa* bien ; je lui fis le 

modèle d'une autre, et quelle fut ma surprise quand, al-

lant un mois après chez le juge d'instruction, je vis ma 

lettre sur le bureau de ce magistrat. Je conçus des soup-

çons sur Gastel; Gastel, qui a peur de tout, crut qu'on 

m'avait mis dans sa chambre pour l'épier. 

D. Mais quelle est la personne que vous vouliez dé-

signer comme faisant de faux billets? — R. Comme je sais 

que la justice ne sévit pas contre un milord, contre un 

homme cousu d'or — D. Vous parlez avec une irrévé-

rence coupable, Ai la justice. La justice sévit contre tous 

les criminels quel que soit leur rang. — R. J'ai cru que 

j'étais en droit de soupçonner un Anglais comme fabrica-

teur de faux billets , un M. Elmore, mon plaignant dans 

l'affaire où je suis. 

M. l'avocat général: Des renseignemens nous présentent 

M. Elmore comme un homme très-riche, et qui jouit de la 

meilleure réputation , et la déclaration de Joubert est dic-

tée par la vengeance. 

On entend encore des témoins à décharge qui tous don-

nent les meilleurs témoignages sur la conduite régulière et 

l'économie constante de l'accusé. 

M. Audibert rapporte les billets faux dont il a été ques-

tion dans le cours du débat. 

L'audience est levée à sept heures moins un quart , et 

remise à demain matin neuf heures et demie, pour enten-

dre M. l'avocat-général Tarbé. 

les mains derrière le dos, la tête haute, offrant un pénible 

eonti aste avec l'appareil du luxe déployé de toutes parts 

dans le grand B azar parisien. 

Les bines de la police correctionnelle le virent , il y a 

peu (le temps , prévenu de vagabondage. Ou apprit alors 

avec étonnemeut , qu'il possédait plusieurs propriétés 

en Gascogne , qu'il négligeait d'en percevoir les reve-

nus, et qu'il ne vivait que d'aumônes déguisées sons le 

nom d'emprunts. Du reste , comme il justifiait d'un do-

micile fixe et habituel , il fut renvoyé de la plainte , et 

recommença: son traiu de vie. 

C'est dans ces circonstances qu'il a été arrêté de nou-

veau , 1 1 cette fois sous la double prévention d^ vaga-

bondage et d'outrage public à la pudeur. Son arrestation , 

a l'époque où nous nous trouvons, semble , en quelque 

sorte, être une conséquence <ht soin que prend chaque an-

née l'autorité , de faire disparaître du Palais-Royal les 

filles de mauvaise vie qui encombrent ses galeries. Elle 

n'aura sans doute pas voulu , d'une part , que les yeux 

des honnêtes mères de famille fussent à chaque pas bles-

sés par la vue d'effrontées courtisanes , et d'autre part , 

que Chodruc-Dticlos apparût en véritable Croque mitai ne 

aux yeux des enfans qu'on amène en ces lieux pour les 

fane jouir à l'avance de la vue des trésois dont le jour 

des étrennes leur fournira leur part. 

Chodrue-Duclos s'est d'abord refusé à toute explication. 

Il a fait entendre par signes , an commissaire de police , 

qu'il ne répondrait qu'à ses juges. Aujourd'hui il s'est pré-

senté,, habillé comme il l'était lors delà première préven-

tion , sauf les ravages que le tei?.;ps a faits depuis quelques 

mois aux lambeaux dont il était alors couvert. 

M. le président : Vous êtes inculpé de vagabondage. 

Quels sont vos moyens d'existence ? 

Cliodruc-Duc/os : J'emprunte à ceux que je connais , et 

qui savent que je pourrai leur rendre. 

M. le président : Pourquoi donc , si vous trouvez des 

gens disposés à vous prêter, n'empruntez-vous pas de quoi 

vous vêtir plus décemment ? 

Duclos : Je n'emprunte que ce qui m'est strictement 

nécessaire pour les besoins de la vie animale. Au reste , je 

suis comme j'étais lorsque j'ai paru devant vous. Je loge 

toujours rue Pierre-PEscot, et depuis cinq ans je n'ai pas 

découché. Ce n'est pas là être un vagabond; vous l'avez 

déjà jugé. 
M. le président: Vous êtes inculpé aujourd'hui d'un au-

tre délit. On vous accuse d'outrager publiquement les 

mœurs par la manière dont vous êtes vêtu , et qui laisse à 

découvert plusieurs parties de votre corps. 

Duclos : Je ne crois pas avoir jamais ainsi porté atteinte 

la pudeur ; j'ai soin chaque jour, avant de sortir , de ré-

parer, autant que faire se peut, les dégâts que le temps fait 

à mes vètemens. 

Les témoins entendus sont les inspecteurs de police 

qui ont arrêté Xhomme h la longue barbe , sur la plainte de 

plusieurs habitans du Palais-Royal, et sur l'ordre de M. 

le commissaire de police. 

Le Tribunal a écarté, par son jugement , la prévention 

de vagabondage, et a déclaré constante celle d'outrage pu-

blic à la pudeur; mais prenant en considération les cir-

constances atténuantes de la cause, il a condamné Duclos 

à quinze jours d'emprisonnement. 

TRIBUNAUX ÉTSAUGERS. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (6e Chamb). 

( Présidence de M. MesKu. ) 

Audience du 3o décembre. 

L'homme à la longue barbe du. Palais-Royal. 

Il y avait, il y a trente ans environ, à Bordeaux, un 

jeune homme issu d'une famille riche, mais non titrée, 

donnant le ton aux fashionabtes de l'époque, renommé par 

son adresse dans tous les exercices du corps. Personne we 

maniait un cheval avec plus de grâce et ne donnait un 

coup d'épée avec plus de dextérité. II n'était pas de joyeuse 

réunion, de partie d'honneur, dont il ne fût le coryphée 

ou l'arbitre. Tout ce que Bordeaux renfermait de jeunes 

gens à la mode, de riches fainéans, d'heureux désœuvrés, 

recherchait sa société et prenait sur lui modèle. Trente 

années se sont écouléts; la révolution a dispersé cet es-

saim d'étourdis. Plusieurs ont surnagé dans la foule; il en 

est même qu'on a comptés parmi les hommes marquans de 

l'époque. Notre notabilité gasconne s'est retrouvée à Paris 

avec eux. Mais qui devinerait l'homme de salon, le petit-

maître à grandes prétentions, le héros de la mode dans cet 

homme à longue barbe et couvert à peine de mauvais hail-

lons, qui promène chaque jour le luxe de sa misère dans 

les galeries brillantes du Palais-Royal? 

Cliodruc-Duclos se fit remarquer par l'exaltation de ses 

opinions dans les réactions de l'an V. 181 5 le retrouva 

avec ses souvenirs et des exigeances qu'un ancien dévoue-

ment semblait en quelque sorte légitim -r. 

Cliodruc-Duclos fit le voyage de Gand ; il y fut même 

investi de fonctions provisoires. Lorsque le jour des ré-

compenses fut arrivé, cet ardent serviteur éleva ses pré-

tentions en raison de l'importance <jlt"it attachait à ses ser-

vices. Une place de maréchal de camp fut Xultiiuatum de 

son ambition. Le titre de l'emploi de capitaine de gendar-

merie lui fut, dit-on, offert. Il refusa tout; il refusa 

même, assure-t on encore, un régiment. Ballotté long-

temps entre ses espérances et des refus qui devenaient plus 

positifs, à mesure que la date du dévouement devenait 

plus reculée, Chodruc-Duclos vint , il y a cinq ans envi 

ion, à Paris, solliciter en personne auprès d'un homme 

puissant. Il n 'en obtint alors qu'une offre de t5a fr., qu'il 

repoussa avec dédain. 

Dénué de tout, n'ayant que lcshabitsqu'il portait sur lu 

et qui étaient le produit d'une sousciipti«>n ouverte à sou 

profit par quelques-uns de ses compatriotes, il embiassa 

le genre de vie qu'on lui connaît. Il laissa poussei sa barbe, 

ne ebantç a plu* de vètiunous, et ciiaqux jour, depuis et '.q 

u" o mit S, ui» u pu ta voit UUFalni&-ft0yld, se promenant seul, 

ALLEMAGNE ( Duché de Nassau. ) 

( Correspondance particulière.) 

Tabatière d'or volée par une fille publique à un personnage 

inconnu. 

L'Allemagne est privée de l'institution du jury ; ce sont 

les juges ordinaires qui décident sur la culpabilité et sur 

la peine , d'après des règles fixées , plutôt par la juris-

prudence que par les lois. Une de ces règles porte que pour 

condamner un accusé, il ne suffit pas de sou aveu ( le corps 

le délit ) et que l'existence du crime doit être , en ou.re , 

constatée d'une autre manière. 

Dans le duché de Nassau s'est présentée une cause sin-

gulière , dans laquelle les juges se trouvaient fort embar-

rassés pour l'application de cette règle , que plusieurs ju-

risconsultes allemands veulent restreindre au cas de la 

peine capita'e. Voicilescirconstane.es de cette cause: 

Une tabatière d'or est saisie sur une fille publique em-

prisonnée pour vagabondage. On lui demande comment 

elle a acquis ce bijou : elle commence par déclarer qu'elle 

l'a reçu en cadeau d'un seigneur dévoré. Plus tard elle ra-

conte que ce seigneur avait oublié la tabatière dans la 

maison de campagne où il était venu la visiter; qu'elle 

avait été aussitôt à ia ville pour le chercher et Sa lui ren-

dre; mais que n'ayant pas pu le retrouver, elle s'était dé-

cidée à Sa garder. Une année après seulement, elle présenta 

la tabatière à un orfèvre de Mayence, qui conçut des soup 

çonset refusa de l'acheter. Cependant la fiiie insistait, eu 

disant qu'avec le produit de cette vente elle devait ache-

ter plusieurs marchandises au compte d'un habitant d'une 

ville voisine. Mais des informations furent prises , et on 

découvrit que ce n'était là qu'un faux prétexte. L'orfèvre 

alors annonça au public qu'une tabatière d'or, richement 

oruée , lui avait été proposée en vente, et il invita le pro-

priétaire à la réclamer; mais, comme on le pense bien, 

aucun propriétaire, aucun seigneur ne se présenta. 

Traduite devant le Tribunal de Nassau, l'accusée, qui déjà 

avait subi trois condamnations pour y«l , fut cette fois con-

damnée à 8 années de travaux loi ces, à la restitution de l'ob-

jet volé; et, de nouveau, le propriétaire de la tabatière fut 

publiquement invité àse présenter et à faire valoir ses droits; 

même silence de sa part. Etonnée de la peine grave qui 

venait de lui être infligée, la condamnée interjette appel. 

Elle rétracte encore ses premiers aveux, et persiste à affir-

mer qu'elle a reen la tabatière en cadeau. Elle ajoute nièt-:ie 

que les aveux qu'elle lit d'abord lui avaient été arraches à 

j forer d.e coups par le juge d'instruction, sans pouvoir tou-

teiois prouver une assertion aussi étrange. La Cour suprè-



me, à une faible majorité, a confirmé la 'sentence, en ré-

duisant la peine à sept années. La minorité des juges moti-

vait son opinion pour l'acquittement, sur ce que le corps de 

délit n'était pas constate, et sur ce que la preuve requise 

ne pouvait résulter de l'aveu fait d'abord , et retracté plus 

tard par l'accusée. 

CORRESPONDANCE. 

Rennes, 27 décembre. 

Une pétition vient d'être présentée au ministre de la 

justice contre l'ordonnance du 10 novembre 182a et l'ins-

titution des juges-auditeurs. Elle a été rédigée par M
e
 Le-

toumeux, ei signée par MM. Toullier, Carré, Bernard , et 

soixante avocats de notre Cour. 

Les barreaux de Brest , Saint-Brieuc , Châteaulin , 

Paimbœuf, Savenay, Guingamp, Lannion , Chateaubriand, 

Redon, Ancenis, Pontivy, Loudéac, Fougère et Vitré, ont 

adhéré à cette pétition. 

Les autres barreaux de l'ancienne Bretagne, iNantcs, 

Quimper,. etc., ont aussi arrêté qu'ils enverraient des péti-

tions pour demander la suppression des juges - audi-

teurs. 

Leur institution a paru inconstitutionnelle aux pétition-

naires. En effet, l'article 58 de la Charte déclare les juges 

inamovibles ; et l'article i3 du décret du 22 mars i8i3 , 

permet au ministre de la justice de transférer les juges-

auditeurs d'un Tribunal à l'autre , suivant son bon plaisir 

ou le besoin de s'assurer une majorité. 

L'article 5p de la Charte porte : « Que les Cours et Tri-

» bunaux ordinaires actuellement existons, sont maintenus 

» et qu'il n'y sera rien changé qu'en vertu d'une loi. » 

Or, en 1814, avant la Charte, les juges-auditeurs n'exis-

taient que dans le Bulletin des lois , par simples décrets ; 

mais on ne les avait point mis en action, ils n'avaient point 

d'existence de fait; et puisque la Charte a pris les Tribu-

naux in statu quo, il n'était pas permis de modifier leur 

composition , de changer leur personnel par l'adjonction de 

juges-auditeurs, sans loi, en vertu d'ordonnance. 

L'institution des juges-auditeurs , contraire au texte de 

la Charte, est surtout contraire à son esprit. La Charte 

donne aux juges Y inamovibilité pour assurer leur indépen-

dance ; et les juges-auditeurs, sans traitement (art. 11 du 

décret du 22 mars 181a), se trouvent dans une position 

provisoire et dépendante, soupirant après leur commis-

sion , s'effbrcant de complaire au président qui la demande, 

au ministre qui la donne. 

S'ils n'ont pas Y indépendance , première vertu du magis-

trat, rien ne garantit qu'ils en auront la science ; l'art. i!\ 

du même décret, permettant de les nommer après une 

année de stage , tandis qu'il leur faudrait au moins deux 

années pour être admis à plaider, suivant l'ordonnance du 
20 novembre 1822. 

Tels sont les principaux vices de l'institution des juges-

auditeurs, signalés dans la pétition. Cette institution porte 

d'ailleurs une tache originelle ; c'est une conception poli-

tique de l'ancien ministère , destinée à dominer la magis-
trature , et à punir les avocats. 

A dominer la magistrature , puisqu'avec des juges -audi-

teurs on changerait et l'on a changé la majorité dans les 

Tribunaux. A punir les avocats, puisqu'ils se trouvent ex-

clus des Cours et Tribunaux par la préférence qu'on accor-

dera nécessairement aux magistrats-surnuméraires. 

Les pétitionnaires ont lieu d'espérer que le miuistre ac-

tuel répudiera l'héritage île son prédécesseur ; président 

de la Cour suprême, fils d'un avocat illustre, il ne défen-

dra point une institution fondée en haine de la magistrature 
et du barreau. 

■fOT.LIVET, 

avocat à la Cour royale de Rennes. 

lent point éprouver d'interruption dans l'envoi du Journal , 

ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé dans 

les trois jours qui suivront l'expiration. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DEPARTEMENS. 

— Un crime affreux vient de jeter l'épouvante dans le 

village deLabregère; près Thiviers. Le nommé Jean Viale, 

ex-canonnier au 5 e d'artillerie, s'était retiré dans sa fa-

mille après sa libération du service. Son frère , Léonard 

Viale , alors marié , l'engagea à rechercher la main d'une 

jeune paysanne. Cependant , ce dernier , devenu veuf , 

se met lui-même sur les rangs , et se trouve le rival 

de son frère. L'ancien militaire fit d'abord de sages 

observations à son frère ; il lui représenta qu'il avait 

perdu sa femme depuis trop peu de temps pour 

penser déjà à un second hymen. « Je suis l'aîné, lui 

répondit l'autre, et j'espère qu'en cette qualité tu me cé-

dera le pas. » Un quart de lieue séparait les habitations 

des deux rivaux, qui se rencontraient souvent auprès de 

l'objet de leur amou-. Le canonnier croit s'apercevoir un 

jour de la préférence qu'on accorde à son frère; il s'en in-

digne , et dès lors se déclare en lui une haine jalouse qui 

ne tarda pas à éclater. 

Dimanche dernier, 21 décembre, vers neuf heures du 

soir , il se munit d'un fusil , passe devant la demeure de 

son frère et l'appelle. Celui-ci se lève sans défiance et sort 

devant la porte de sa maison ; l'autre recule de quelques 

pas et lui lâche un coup de fusil dans le ventre. Il tombe 

mort en s'écriant : Dieu! mon frère m'a tué .' Une rumeur 

s'élève dans le village, le meurtrier fuit épouvanté. Il s'ar 

réte dans un petit bois voisin , charge de nouveau son 

arme, dirige le canon vers sa tète, fait partir la détente 

avec un doigt du pied et va rejoindre son malheureux frère. 

Avant de commettre cet acte de férocité , il avait bu de 

l'eau-de-vie et passé la journée dans les cabarets ; mais la 

poudre achetée le jour même du crime ne laisse pas de 

doute sur la préméditation. 

De nouveaux renseignemens nous apprennent que l'a-

mitié la plus intime régnait entre ces deux frères avant 

l'événement Jean prêtait ou donnait souvent de l'argent à 

son frère , que des goûts contractés au service militaire 

rendaient moins économe que lui. Le jour même où le 

crime a été commis, l'assassin avait passé quelques heures 

au cabaret avec sa victime, aux dépens de celle-ci, et il 

avait alors dans sa poche la poudre et les balles dont il 

voulait se servir. Il ne se sépara de son frère que pour aller 

chercher le fusil dont il avait besoin pour exécuter son 

affreux projet. Cette arme était déjà chargée , et il paraît 

qu'il ajouta à la charge plusieurs chevrotines et balles en 

plomb. 

 j , . j u'"Ul-|Jfp.. 

artiste du Théâtre de l'Odéon , contre M. Sauvage
 a

 ■ ' 

directeur et M. Sosthène de Larochefoucauld , °ch
ar|

 -°
lei 

MM. Delatmay, Dumontel et Gaudy dît Saint-P 

in ciea 

département des beaux-arts, a été renvoyée devànf nie 

Lamy, comme arbitre-rapporteur , ( voir la Gazette 1 

Tribunaux du 17 décembre ). M
es

 Beau vois et Lo
c
 iî* 

s'opposaient à ce renvoi, le premier, parce qu'il prétend 

que les trois artistes dramatiques avaient accepté le
 n 

veau directeur de YOdéon , M. Lemétheyer, pour \
exiT

 i
U

~ 

biteur direct , et avaient entièrement déchar^ 1» 

Sauvage; le second agréé soutenait que M. de LaroclT 

foucauld n'était qu'un simple chef de division au minist
,e

~ 

de la maison du Roi, et qu'on ne pouvait, sou
s au

 re 

prétexte , le mettre en cause. Le Tribunal a ordonnai
11 

renvoi, sans rien préjuger sur les moyens respectifs H
 6 

parties. 

— Le 1 1 décembre, vers dix heures du soir, une ferma 

fanatique jusqu'à la démence , a mis le feu à sa pro,.
6

' 

maison , près du bourg d'Hérisau , en Suisse , dans l
e
 b 

d'en expulser les esprits. Après avoir consommé ce crim
e 

elle éveilla son mari, en le prévenant du danger; p
u

i
s

' 

chargée d'une Bible et d'un livre de prières, elle jeta dans 

le premier ruisseau un sac qui contenait une chaîne et vj
ne 

bague en or; elle traversa le village et se rendit à Saint 

Gall , où elle fut arrêtée par la police et transportée à Hé 

risau. La maison a été presque entièrement consumée et 

ce n'est que par la promptitude des secours qu'on a'pu 

sauver les habitations et blanchisseries voisines. Il y a quel, 

ques années que cette femme a dû quitter le bourg de Son-

deregg, commune d'Oberrey , qu'elle avait menacé d'in-

cendier. Cette malheureuse, loin de se repentir de son 

crime, le regarde comme une oeuvre mérrtobe et agréable 

à Dieu; sa Bible était chargée de diverses ratures. 

ANNONCES JUDICIAIRES?" 

Vente par autorité de justice , rue des Carrières , n" 10 

Paris (Ghaillot), le vendredi a janvier, heure de midi; cons'is-
tant eu meubles meublans, tels que fontaine et autres objets en 
cuivre, table, armoire et chaises, commode en placage, horlo-
ge, glaces, ete. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, sur la place de la commune dt 
Passy, le dimanche t\ janvier 1829, à midi; consistant en com-
mode, bonheur du jour en acajou et à dessus de marbre; table 
ronde en noyer, fauteuil, chaises en merisier, balances en enivre 
avec leur fléau en fer; pendule en cuivre doré sur socle et sous 
verre , vases en porcelaine , glaces dessus son cadre doré, et au-
tres objets. ■— Au comptant. 

ELECTION DE M. CASSAIGNOLES. 

Lorsque, vers la fin de la déplorable administration, 

M. de Peyronnet songea que le vénérable M. Cassaignoles 

était le seul des premiers présidons qui n'eût pas la croix 

d'honneur, et qu'il la réclama pour ce digne magistrat qui 

se gardait bien de la demander, on ne savait s'il fallait se 

féliciter ou se plaindre. 11 était beau pour l'homme qui 

avait rempli avec tant de patriotisme les fonctions de dé-

puté , qui remplissait avec tant de zèle et d'indépendanc 

ses devoirs de magistrat, de se faire encore distinguer par 

l'absence d'une décoration. Néanmoins, la croix d'honneur 

que reçut M. Cassaignoles fut la réparation d'une longue 

injustice; mais une plus douce joie était réservée au ma-

gistrat citoyen. Une place de député était vide : le dépar-

tement de l'Ardêche, situé dans le ressort de la Cour 

royale de ^îmes, vient de nommer M. le premier prési 

dent Cassaignoles. Les électeurs Tout choisi, sans qu'il se 

fût mis sur les rangs : l'hommage a été spontané, le triom-

phe n'en est que plus gorieux. C'est au collège de départe • 

ment qu'il a été proclamé député. L'année dernière , sous 

sa présidence, la Cour de Nîmes avait restitué à la liste 

électorale des noms injustement proscrits par M. de Mon-

tureux ; cette année M. de Montureux a été repoussé par-

les électeurs, qui ont porté leurs suffrages sur le premier 

président de la Cour royale. M. de Montureux a obtenu 
une voix. 

C'est par ces nobles témoignages de leur reconnaissance 

que les citoyens prouvent aux magistrats le prix qu'ils at-

tachent à l'intégrité, à l'indépendance de leurs décisions. 

L inamovilité offre deux grands avantages: elle ne redoute 

pas la vainc colère des hommes puissans, elle peut recher-

cher le suffrage des hommes libres. La récompense du 

juge est dans le témoignage, de sa conscience et dans l'es-
time de ses concitoyens. 

LIBRAIRIE. 

ALMANACH 
DES 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 'il décembre, sont pries défaire renouveler s'ils ne veu-

PARIS , 3l DÉCEMBRE. 

— Par ordonnance du Roi en date du 21 décembre 

courant , Me J.-P. Lambert (de Vagney , Vosges) , a été 

nommé avoué près la Cour royale de Paris , en remplace-

ment de Mc Grange, démissionnaire, et a prêté aujourd'hui 
serment en celte qualité. 

— Dans son audience d'aujourd'hui , la Cour de cas-

sation ( chambres des requêtes ) , sur la plaidoirie de Me 

Delagrange , a admis le pourvoi du sieur Taff contre un 

arrêt rendu le 14 août 1827 par la Cour royale de Paris. 

Nous rendrons compte de cette affaire qui présente des 

questions d'une haute importance , lorsqu'elle sera discutée 

devant la chambre civile. 

— Sur la demande de Me Barthe, qui n'a pu assister 

aujourd'hui à l'audience correctionnelle , et du consente-

ment de M e Moret, avocat deshabitans d'Epineuil, le Tri-

bunal a remis à vendredi prochain , neuf heures (audience 

extraordinaire), pour les plaidoiries dans l'affaire delà 

plainte en diffamation du maire d'Epineuil, à l'occasion 

d'une pétition à la Chambre des députés. 

— Des marchands d'un singulier genre ont paru aujour-

d'hui devant le Tribunal de commerce. Ce sont MM. Gros-

sit! et (iuinard, qui font le trafic de l'espèce humaine en 

matière de conscription. M. Guinard avait procuré à M. 

Grossin un remplaçant. La dame Grossin promit , au nom 

de son mari, une commission de 3oo fr. ; M. Guinard s'en-

gagea à fournir les pièces nécessaires pour l'admission du 

remplaçant par le conseil de recrutement. Mais l'époque 

convenue pour la remise de ces pièces étant arrivée, M. 

Guinard exigea que sou droit de commission fût élevé à 

400 Ir. La dame Grossin souscrivit un billet à ordre de la 

somme demandée. Ce billet n'a point été payé à l'échéance. 

M. Grossin , par l'organe de Me Durand , son agréé , a sou-

tenu la nullité de l'obligation souscrite par sa femme pour 

défaut d'autorisation maritale, et a offert les 3oo fr. promis 

dans l'origine. Le marchand d'hommes a mis en avant qu'il 

n'avait confié de mandatqu'à M. Alcibiade-Gédéon Chefdru. 

M. Guinard, présent à l'audience, a refusé les offres du 

défendeur, et s'est avancé à la barre pour donner quelques 

explications, <i M
me

 Grossin, a dit M. Guinard , vint me 

» trouver à mon domicile ; je lui demandai 5oo fr. Petit 

» méchant] s'écria-t-elle , n'exigez donc pas tout cela. Mais 

» une augmentation était venue h tomber sur les hommes 

» je ne pouvais me passer à 3oo fr., je rabattis 100 fr. sur 

» ma demande de 5oo fr. de commission , et la dame Gros-

» sin me lit alors le billet dont je réclame le montant. » 

Le petit méchante obtenu gain de cause. Le Tribunal a 

décidé que la dame Grossin avait reçu de son mari pouvoir 

de signer l'obligation , et que le sieur Alcibiade-Gédéon 

Chefdru n'était pas chargé d'un pouvoir de cette nature. 

Ett conséquence, les deux époux Grossin ont été condamnés 

solidairement à payer le billet à ordre de 400 fr. 

— Sur la demande de M' Legendre, agrée , l'affaire de 

SEIIV.VKT DE GUIDE 

AIX CONVIVES ET AUX AMFHTTa.tOÏIS, 

C. G. PERIGORD , CADET. 
La diète est la mère de tous les crime!. 

(Confuc,ius. Chou-King, CH. ni.) 

4 e ANNÉE. — PRIX : 2 Fr. 

CHEZ 

BAUDOUIN FRÈRES, 

Rue de Vaugirard , « e 17 , 

ET CE*ARLES BÉCHET, 

LIBRAIRE-COMMISSIONNAIRE , 

Quai des Augustins , n" 67. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

Il est si commode d'être poli par procuration, que plus du* 
personne nous saura gré de leur indiquer un établissement q">> 

moyennant la faible rétribution de cinq centimes par carte, les * 
barrassera du soin de les porter elles-mêmes. Le sieur "au » 
(rue des Fossés-Montmartre, n° 3 ) , qui le dirige depuis qW 

torze ans, répond de l'exactitude de ses porteurs. 

A vendre jolie MAISON patrimoniale, située à Pa«s > 
Saint-Ferdinand , n" fi, élevée de deux étages en aile, ser 

de communs et grand jardin. . j 
S'adresser pour les renseignemens à M r GUYET, '10t 

Paris, rue du faubourg Poissonnière, n" 6. 

FONDS A PLACER. 
Cent mille francs à placer de suite par première liyp"' " 

à 5 pour cent. . , > 51, 

S'adresser à M" JCGE , notaire à Paris, rue du M
arc 

Honoré, n° ">. 

usteme»' 

acquise, et qu'il ne faut pas confondre a\ec le
 />

"
w

»"
(
^

u
ieur

i 

le Paraguay dcntnjice, erc, enlève instanlanément les ^ 
de dents les plus aiguës , et arrête les progrès de ja _ 1 ,3,-

On ne le trouve à Paris que chez l'auteur, à laJ>"™' 

rue 

Eu va in 011 p cherché à imiter le BAUME D** 
GUAY; ce précieux spécifique dont la réputation ertj" 

les 

de la 
à l'ancien»* F) 

macie de l'Hospice royal" de J. A. , rue Montmartre, '■ 

gauche du passage du Saumon, 

Enreg-'sjré à Paris, le 
fi )iq pas» 

ftsçu iift franc dix femimî?. 

IMPRIMERIE PIH AN -DEL AFOREST ( MORINVAL 
RUE DES BONS-ENFANS, N". 3<j. 

Vn par \e mkf du ^"arrondissement, pur [légal'-'»»"* 


